par courriel et télécopieur 873-2070

Montréal, le 29 décembre 2004

Madame Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) 

H4Z 1A2

Objet:
Appel d'offres A/O 2004-02 d'Hydro-Québec Distribution (Distributeur) pour 

350 MW de projets de cogénération.            Régie dossier R-3540-2004

Madame,

Le Mouvement Au Courant, ayant pris connaissance du contenu de ce dossier sur le site Internet de la Régie, constate l'absence du texte de l'appel d'offres en question. Nous présumons que la Régie a reçu copie de ce document puisque le Distributeur, dans sa lettre du 7 juillet 2004, indique que: « le document d'appel d'offres ... sera déposé à la Régie ... »
Nous aimerions que l'appel d'offres soit rendu disponible dans ce dossier (ou ailleurs) afin que nous puissions, entre autres, commenter l'indice d'efficacité énergétique de la section 2.6, que nous appellerons l'indice d'efficacité moyen en conformité avec le Règlement
sur la cogénération.

L'indice d'efficacité moyen est, en effet, identique à l'Indice de performance globale (IPG) utilisé par Hydro-Québec dans son Appel de propositions restreint de 1991 (APR-91), à l'exception que maintenant le Distributeur indique que: « L'indice d'efficacité énergétique [moyen] est établi sur la base du pouvoir calorifique inférieure [PCI] du combustible fossile (LHV). »
. 

Or, l'IPG, était alors calculé en termes du Pouvoir calorifique supérieure (PCS), tel qu'indiqué à l'annexe 1.

Cette modification a pour effet de surestimer l'indice d'efficacité moyen d'un facteur d'environ 10% pour le gaz naturel et de 5% pour le mazout. Donc, un indice d'efficacité moyen de 70% PCI devient 63% PCS pour un projet au gaz naturel. 

Nous demandons pourquoi est sous quelle autorité le Distributeur a décidé de spécifier l'utilisation du PCI à la place du PCS ?

À notre avis, afin d'être constant et cohérent avec le passé et avec d'autres calculs d'efficacité, notamment par Gaz Métropolitain pour des chaudières
, nous croyons que le Pouvoir calorifique supérieure (PCS) devrait être spécifié, utilisé et indiqué pour tout calcul d'efficacité
.

Au-delà de cette discussion du PCS versus le PCI, nous voyons des problèmes majeurs avec l'indice d'efficacité moyen. D'abord, dans l'usage populaire on tend à écourter l'expression à l'efficacité, ce qui donne l'impression erronée que l'indice d'efficacité moyen est une mesure de la vraie efficacité énergétique d'un projet. Or, l'indice d'efficacité moyen équivaut à la vraie efficacité énergétique uniquement dans un cas très particulier, soit dans l'absence de combustible renouvelable (C = 0 dans la formule de calcul du Règlement). 

Pour tout projet avec une contribution de combustible renouvelable, l'indice d'efficacité moyen est plus haut que la vraie efficacité énergétique et cela constitue donc une fausse représentation de ce dernier. En effet, tel que démontré à l'annexe 2, une centrale à cycle combiné avec une efficacité énergétique de 50% PCS pourrait être jumelée à une chaudière à la biomasse (déjà en place) afin d'obtenir un indice d'efficacité moyen de 75%, ainsi méritant la qualification de « cogénération », selon les exigences de l'appel d'offres. Pour nous, ce scandaleux « blanchissage » de la production thermique en guise de cogénération serait inacceptable.

C'est le point que nous avons fait valoir en février 2004 lors des audiences du BAPE sur le projet Bécancour
. En avril le problème était présenté dans le cadre du dossier R-3526 de la Régie (Avis sur le Suroît)
. Au même moment, nous avons averti des fonctionnaires du ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (MRNFP) et du ministère de l'Environnement (MENV). En juillet, nous avons tenté d'intéresser des journalistes et le Ministre de l'Environnement. Mais, jusqu'à présent, personne ne veut reconnaître la tromperie que cet indice d'efficacité moyen représente.

Pour nous, le critère d'acceptabilité d'un projet de cogénération doit être fondé sur la vraie efficacité de l'ensemble du système de cogénération, tel qu'originalement prévue à l'article 1 du Projet de règlement de mars 2003
 et tel que calculée dans l'exemple de l'annexe 2 (Efficacité globale = 59%).

Un autre problème pour nous concerne la section 2.3.2 de l'appel d'offres, Réduction permanente des obligations de fourniture de chaleur utile. Advenant la disparition après 5 ans de l'utilisateur de la chaleur, le Distributeur permettrait la production de plus d'électricité, de sorte que l'indice d'efficacité moyen pourrait tombé sous la barre de 70%. À notre avis, le système de cogénération et l'utilisateur de chaleur forme un tout. Si l'utilisateur de la chaleur disparaît, il n'y a plus besoin du système de cogénération et il devrait disparaître aussi.

Quant à la position du Mouvement Au Courant à l'égard d'autres aspects du Décret
 et du Règlement, elle a été présenté dans le dossier R-3526
. 

Par ailleurs, nous nous demandons sous quelle autorité le Distributeur a lancé cet appel d'offres? La mise en œuvre du Règlement était suspendu le 29 mars 2004 par le décret 298-2004. Pourriez-vous nous indiquer quelle ordonnance a contremandé cette suspension?

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.




John Burcombe




Mouvement Au Courant




4711, ave Palm




Montréal (Québec)




H4C 1Y1




tél. (514) 937-8283




téléc.(514) 937-7726




aucourant@sympatico.ca

p.j.
Annexe 1, (version papier seulement)

Hydro-Québec, Correspondance interne de M. Rama Naidoo à M. Fikry Markos, 19 décembre 2004 concernant l'Indice de performance globale (IPG), 2 p.

(Extrait de la pièce P888 du rapport de la Commission Doyon, Commission d'enquête sur la politique d'achat par Hydro-Québec d'électricité auprès de producteurs privés, avril 1997) 


Annexe 2, (version papier et document pdf)


Exemple de calcul de l'indice d'efficacité moyen, John Burcombe, 15 avril 2004, 2 p.

c.c.
par courriel

Participants au dossier R-3540:

Me Nicole Lemieux, Hydro-Québec

Me Guy Sarault, pour AQCIE - CIFQ

Me Stéphanie Lussier, Option Consommateurs

Me Dominique Neuman, pour SÉ, AQLPA

M. Jean-François Lefebvre, GRAME

�    Décret 1319-2003,  Règlement sur l'énergie produite par cogénération, (Gazette officielle du Québec, Partie 2, 


    23 décembre 2003, p. 5665) 


�   Document d'appel d'offres A/O 2004-02, p. 12


�   Voir BAPE Bécancour doc. DQ-12.1, 


     � HYPERLINK "http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/becancour/documents/DQ12-1.pdf" ��http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/becancour/documents/DQ12-1.pdf�


    « Gaz Métro utilise le taux d'efficacité PCS. En effet c'est ce type de taux que font généralement référence les


    industries du secteur énergétique nord-américain. »


�   Il y a aussi référence au contenu calorifique inférieure à la page 27 de l'appel d'offres et au pouvoir calorifique


    inférieure à la page 15 de l'annexe 10 de l'appel d'offres.


�  Rapport BAPE Bécancour, mémoire DM-21.2, fév04


�   � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3526-04/MemoiresParticip3526/Memoire_CCVK_contributionJBurcombe_23avrl04.pdf" ��http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3526-04/MemoiresParticip3526/Memoire_CCVK_contributionJBurcombe_23avrl04.pdf�


�  Gazette officielle du Québec, Partie 2, 19 mars 2003, p. 1701


�  Décret 354-2003, Concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie


    de l'énergie à l'égard de la cogénération, (Gazette officielle du Québec, Partie 2, 19 mars 2003, p. 1779)


�  idem note 6
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